
1022

#ST# Arrêté fédéral
abrogeant les articles de la constitution fédérale

sur les jésuites et les couvents

(Du 6 octobre 1972)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu les articles 118 et 121, 1er alinéa, de la constitution;

vu le message du Conseil fédéral du 23 décembre 1971 1),

arrête:

I

Sont abrogés les articles 51 et 52 de la constitution, qui sont conçus comme
il suit:

Art, 51
1 L'ordre des jésuites et les sociétés qui lui sont affiliées ne peuvent être reçus dans

aucune partie de la Suisse, et toute action dans l'église et dans l'école est interdite à
leurs membres.

2 Cette interdiction peut s'étendre aussi, par voie d'arrêté fédéral, à d'autres
ordres religieux dont l'action est dangereuse pour l'Etat ou trouble la paix entre les
confessions.

Art. 52

II est interdit de fonder de nouveaux couvents ou ordres religieux et de rétablir
ceux qui ont été supprimés.

II
1 Le présent arrêté sera soumis à la votation du peuple et des cantons.
3 Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution.
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Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 6 octobre 1972

Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 6 octobre 1972
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Le vice-président, Lampert

Le secrétaire, Sauvant

Le président, Vontobel

Le secrétaire, Hufschmid
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